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(54) Balancier d’horlogerie surmoulé

(57) Balancier d’horlogerie (1) surmoulé sur un arbre
de balancier (2).

Il comporte un petit plateau (4) et une cheville de
plateau (5) en matière plastique surmoulés ensemble sur
ledit arbre (2).

Ledit arbre (2) comporte un flasque de rigidification
(6) sur lequel est surmoulé ledit petit plateau (4), ledit
flasque (6) étant, ou bien un composant séparé enfilé

sur ledit arbre (2), ou bien un épaulement saillant cons-
titutif dudit arbre (2).

Ledit flasque (6) constitue une surface d’appui pour
une serge (7) chassée sur ledit arbre (2), ou une armature
d’appui pour une serge (7) surmoulée sur ledit arbre (2).

Ladite cheville de plateau (5) est saillante radiale-
ment par rapport à un corps (8) prolongeant ledit petit
plateau (4) selon la direction axiale dudit balancier (1).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un balancier d’horlogerie
surmoulé sur un arbre de balancier.
[0002] L’invention concerne le domaine de l’horloge-
rie, et plus particulièrement celui des ensembles réglants
comportant un balancier,

Arrière-plan de l’invention

[0003] Un balancier d’horlogerie est généralement
constitué d’une serge de balancier reliée à un arbre de
balancier par un ou plusieurs bras, d’un plateau double
qui comporte, d’une part un petit plateau avec une en-
coche coopérant avec un dard d’une ancre, et d’autre
part un grand plateau porteur d’une cheville de plateau
coopérant avec une fourchette de l’ancre. Ces différents
composants sont fabriqués indépendamment, puis as-
semblés, ce qui est coûteux.

Résumé de l’invention

[0004] L’invention se propose de faciliter la fabrication
et l’assemblage d’un balancier d’horlogerie, pour ratio-
naliser sa production et abaisser son coût.
[0005] A cet effet, l’invention concerne un balancier
d’horlogerie surmoulé sur un arbre de balancier, carac-
térisé en ce qu’il comporte un petit plateau et une cheville
de plateau en matière plastique surmoulés ensemble sur
ledit arbre.
[0006] Selon une caractéristique de l’invention, ledit
arbre comporte un flasque de rigidification sur lequel est
surmoulé ledit petit plateau.
[0007] Selon une caractéristique de l’invention, ledit
flasque constitue une surface d’appui pour une serge
chassée sur ledit arbre.
[0008] Selon une caractéristique de l’invention, ledit
flasque constitue une armature d’appui pour une serge
surmoulée sur ledit arbre.
[0009] Selon une caractéristique de l’invention, ladite
cheville de plateau est saillante radialement par rapport
à un corps prolongeant ledit petit plateau selon la direc-
tion axiale dudit balancier.

Description sommaire des dessins

[0010] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux figures annexées
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, en
perspective et en transparence, un balancier selon
l’invention ;

- la figure 2 est un schéma-blocs d’une pièce d’horlo-

gerie comportant un mouvement comportant un
mouvement qui inclut un ensemble réglant avec un
balancier selon l’invention.

Description détaillée des modes de réalisation pré-
férés

[0011] L’invention concerne le domaine de l’horloge-
rie, et plus particulièrement celui des ensembles réglants
comportant un balancier.
[0012] L’invention concerne un balancier d’horlogerie
1 surmoulé sur un arbre de balancier 2.
[0013] Selon l’invention, ce balancier 1 surmoulé com-
porte un petit plateau 4 et une cheville de plateau 5 en
matière plastique surmoulés ensemble sur l’arbre 2.
[0014] De façon avantageuse, l’arbre 2 comporte un
flasque de rigidification 6 sur lequel est surmoulé le petit
plateau 4. Différents modes de réalisation sont
possibles : le flasque 6 est, ou bien un composant séparé
enfilé sur l’arbre 2, et de préférence immobilisé sur ce-
lui-ci par chassage, collage, soudage, brasage, ou autre
procédé convenable, ou bien un épaulement saillant
constitutif de l’arbre 2.
[0015] Dans un premier mode de réalisation, le flasque
6 constitue une surface d’appui pour une serge 7 chassée
sur l’arbre 2.
[0016] Dans un deuxième mode de réalisation, le flas-
que 6 constitue une armature d’appui pour une serge 7
surmoulée sur l’arbre 2.
[0017] Dans ce deuxième mode, le balancier 1 peut
être réalisé selon une variante dans laquelle il comporte
une serge 7 surmoulée, ensemble avec le petit plateau
4 et avec la cheville de plateau 5, sur l’arbre 2 et sur le
flasque 6. Dans d’autres variantes, le surmoulage peut
être conduit en plusieurs étapes.
[0018] De façon avantageuse, la cheville de plateau 5
est saillante radialement par rapport à un corps 8 pro-
longeant le petit plateau 4 selon la direction axiale du
balancier 1.
[0019] De préférence, le petit plateau 4 est cylindrique
et comporte une encoche de plateau 9 périphérique.
Avantageusement, le corps 8 est également cylindrique,
de même diamètre que le petit plateau 4, et la cheville
de plateau 5 est portée par un bras radial par rapport au
corps 8 et aligné sur l’encoche de plateau 9.
[0020] Dans cette version préférée où le petit plateau
4 comporte une encoche de plateau 9 périphérique ali-
gnée radialement sur la cheville de plateau 5, le petit
plateau 4 et la cheville de plateau 5 sont dimensionnés
de façon à ce que l’axe principal d’inertie de l’ensemble
qu’ils constituent l’un avec l’autre soit confondu avec
l’axe D du balancier 1.
[0021] Avantageusement, l’arbre de balancier 2 com-
porte des ailettes 11 sensiblement radiales pour l’accro-
chage de la matière plastique de surmoulage, et ces ailet-
tes 11 sont équilibrées par rapport à l’axe D du balancier
1.
[0022] De préférence, la matière plastique utilisée pour
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le surmoulage du petit plateau 4 et de la cheville de pla-
teau 5 est une matière à faible coefficient de frottement
inférieur à 0,15, et de préférence compris entre 0,07 et
0,15, choisie pour créer un couple de frottement minimal
avec une ancre avec laquelle coopère le balancier, en
fonction du matériau de l’ancre.
[0023] L’invention concerne encore un ensemble ré-
glant d’horlogerie 10 comportant au moins un tel balan-
cier surmoulé 1.
[0024] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie 100 comportant au moins un tel balancier
surmoulé 1.
[0025] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie 1000 comportant au moins un tel balancier surmou-
lé 1.

Revendications

1. Balancier d’horlogerie (1) surmoulé sur un arbre de
balancier (2), caractérisé en ce qu’il comporte un
petit plateau (4) et une cheville de plateau (5) en
matière plastique surmoulés ensemble sur ledit ar-
bre (2).

2. Balancier (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que ledit arbre (2) comporte un flasque de
rigidification (6) sur lequel est surmoulé ledit petit
plateau (4), ledit flasque (6) étant, ou bien un com-
posant séparé enfilé sur ledit arbre (2), ou bien un
épaulement saillant constitutif dudit arbre (2).

3. Balancier (1) selon la revendication 2, caractérisé
en ce que ledit flasque (6) constitue une surface
d’appui pour une serge (7) chassée sur ledit arbre
(2).

4. Balancier (1) selon la revendication 2, caractérisé
en ce que ledit flasque (6) constitue une armature
d’appui pour une serge (7) surmoulée sur ledit arbre
(2).

5. Balancier (1) selon la revendication 2, caractérisé
en ce qu’il comporte une serge (7) surmoulée, en-
semble avec ledit petit plateau (4) et avec ladite che-
ville de plateau (5), sur ledit arbre (2) et sur ledit
flasque (6).

6. Balancier (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ladite cheville de pla-
teau (5) est saillante radialement par rapport à un
corps (8) prolongeant ledit petit plateau (4) selon la
direction axiale dudit balancier (1).

7. Balancier (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que ledit petit plateau (4) est cylin-
drique et comporte une encoche de plateau (9) pé-
riphérique, et que ledit corps (8) est cylindrique de

même diamètre que ledit petit plateau (4), et que
ladite cheville de plateau (5) est portée par un bras
radial par rapport audit corps (8) et aligné sur ladite
encoche de plateau (9).

8. Balancier (1) selon l’une des revendications 6 ou 7,
caractérisé en ce que ledit petit plateau (4) com-
porte une encoche de plateau (9) périphérique ali-
gnée radialement sur ladite cheville de plateau (5),
et que ledit petit plateau (4) et ladite cheville de pla-
teau (5) sont dimensionnés de façon à ce que l’axe
principal d’inertie de l’ensemble qu’ils constituent
l’un avec l’autre soit confondu avec l’axe (D) dudit
balancier (1).

9. Balancier (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ledit arbre de balan-
cier (2) comporte des ailettes (11) sensiblement ra-
diales pour l’accrochage de la matière plastique de
surmoulage, et que lesdites ailettes (11) sont équi-
librées par rapport à l’axe dudit balancier (1).

10. Balancier (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ladite matière plas-
tique utilisée pour le surmoulage dudit petit plateau
(4) et de ladite cheville de plateau (5) est une matière
à faible coefficient de frottement inférieur à 0,15,
choisie pour créer un couple de frottement minimal
avec une ancre avec laquelle coopère ledit balan-
cier, en fonction du matériau de ladite ancre.

11. Ensemble réglant d’horlogerie (10) comportant au
moins un balancier surmoulé (1) selon l’une des re-
vendications 1 à 10.

12. Mouvement d’horlogerie (100) comportant au moins
un balancier surmoulé (1) selon l’une des revendi-
cations 1 à 10.

13. Pièce d’horlogerie (1000) comportant au moins un
balancier surmoulé (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 10.
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